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(54) Procédé pour changer la fréquence d’oscillation d’un mouvement horloger

(57) L’invention concerne un procédé pour changer
la fréquence d’oscillation d’un mouvement horloger com-
prenant un premier organe réglant (4) ayant une fréquen-
ce d’oscillation f1 et un premier échappement (5) pour
entretenir les oscillations du premier organe réglant, le
premier échappement comprenant une première roue
d’échappement (6) à N1 dents et une première ancre (9),
l’ensemble premier organe réglant - premier échappe-
ment définissant un premier entraxe (d1) constitué par
la distance entre le centre de rotation de la première roue
d’échappement (6) et le centre de rotation de la première
ancre (9) et un deuxième entraxe (d2) constitué par la
distance entre le centre de rotation de la première ancre
(9) et le centre de rotation du premier organe réglant (4).
Ledit ensemble premier organe réglant - premier échap-
pement est remplacé par un ensemble comprenant un
deuxième organe réglant ayant une fréquence d’oscilla-
tion f2 et un deuxième échappement pour entretenir les
oscillations du deuxième organe réglant, le deuxième
échappement comprenant une deuxième roue d’échap-
pement à N2 dents et une deuxième ancre, l’ensemble
deuxième organe réglant - deuxième échappement dé-
finissant un troisième entraxe constitué par la distance
entre le centre de rotation de la deuxième roue d’échap-
pement et le centre de rotation de la deuxième ancre et
un quatrième entraxe constitué par la distance entre le
centre de rotation de la deuxième ancre et le centre de
rotation du deuxième organe réglant, et en ce que la fré-

quence f2 est plus grande que la fréquence f1, le rapport
entre N2 et f2 est sensiblement égal au rapport entre N1
et f1, le troisième entraxe est sensiblement égal au pre-
mier entraxe et le quatrième entraxe est sensiblement
égal au deuxième entraxe.
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